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Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-4 du 14 avril 2020, édictant des mesures sociales exceptionnelles 
et provisoires pour l’accompagnement des entreprises et la protection de leurs salariés lésés par les 
répercussions de la mise en œuvre des mesures de mise en confinement total pour la prévention de la 
propagation du Coronavirus « Covid-19 ».

Une indemnité exceptionnelle et provisoire de 200 dinars accordée, uniquement aux entreprises lésées affiliées 
à la Caisse Nationale de sécurité sociale. 
Conditions d’éligibilité:
1. Présentation des pièces justifiant les difficultés financières, la baisse de l’activité, les difficultés de trésorerie 
subies ou une déclaration sur l’honneur. 
2. Le maintien de la totalité des salariés permanents ou les salariés liés à l’entreprise par des contrats de travail 
à durée déterminée dans la limite de la période restante du contrat
3. L’entreprise doit être affiliée à la Caisse nationale de sécurité sociale CNSS. Les entreprises non affiliées, 
peuvent s’affilier à la CNSS
(dans un délais ne dépassant pas un mois à partir de la date d’entrée en vigueur du décret-loi 2020-04 );
4. Les salariés de l’entreprise doivent être affiliés à la CNSS et dont la déclaration de salaires a été effectuée au 
titre du 4ème trimestre de
l’année 2019 ou 1er trimestre de l’année 2020 ;
5. La cessation temporaire de l’activité de l’entreprise doit être décidée par le service compétent de l’inspection 
du travail et de la conciliation ou par la direction générale de l’inspection du travail ;
6. L’entreprise doit présenter à l’inspection du travail territorialement compétente ou la Direction générale 
de l’inspection du travail, selon le cas, ce qui justifie la prise de l’une des mesures suivantes : Faire bénéficier 
l’ensemble des salariés ou une partie d’eux du solde de repos annuel payé, faire bénéficier l’ensemble des 
salariés ou une partie d’eux du repos annuel payé d’une manière anticipée, la prise en charge par l’employeur 
de la totalité ou d’une partie du salaire durant la période d’arrêt provisoire total ou partiel de l’activité de 
l’entreprise.
Pour le bénéfice des deux mesures susmentionnées, une demande doit être adressée conformément aux 
exigences du décret n°164-2020.

La reconnaissance du droit aux prestations de soins au sein des établissements publics de santé ainsi qu’aux 
allocations familiales et à la majoration pour salaire unique pour les salariés mis partiellement ou totalement au 
chômage provisoire durant la période d’interruption de l’activité. 

Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-32 du 10 juin 2020, édictant des mesures sociales 
exceptionnelles et complémentaires pour l’accompagnement de certaines catégories d’entreprises et la 
protection de leurs salariés lésés par les répercussions de la mise en œuvre des mesures de prévention de la 
propagation du Coronavirus «Covid-19»

Sont considérées des entreprises lésées au sens du présent décret-loi, les entreprises affiliées à la Caisse 
nationale de sécurité sociale et enregistrés auprès de l’administration fiscale dont l’activité est totalement 
ou partiellement interrompue à cause de la mise en œuvre des mesures de prévention de la propagation du 
Coronavirus « Covid-19 ». Les secteurs et les catégories d’entreprises sont fixés par arrêté du ministre des 
affaires sociales.
Les indemnités exceptionnelles et complémentaires sont attribuées au titre des périodes d’interruption 
d’activité à cause de la mise en œuvre des mesures de prévention de la propagation du Coronavirus « Covid-19 
» au profit des salariés des entreprises mentionnées à l’article 2 du présent décret loi, liés par des contrats de 
travail à durée indéterminée ou déterminée en cours pendant la période concernée par cette mesure.
Les dispositions du premier alinéa du présent article ne s’appliquent qu’aux entreprises qui maintiennent la 
totalité de leurs salariés permanents et liés par des contrats de travail à durée déterminée en cours pendant la 
période concernée par cette mesure tant qu’il n’y est pas une reconduction expresse ou tacite du contrat.
Le montant mensuel de l’indemnité exceptionnelle et complémentaire attribuée aux salariés permanents et liés 
par des contrats de travail à durée déterminée en cours pendant la période concernée par cette mesure, à deux 
cent (200) dinars, à condition que le pourcentage du salaire obtenu et le montant de l’indemnité exceptionnelle 
et complémentaire n’excèdent le montant du salaire perçu habituellement par l’employé.
- Les indemnités exceptionnelles et complémentaires attribuées au profit des salariés sont remboursées auprès 
de l’entreprise, conformément aux dispositions du Code de la comptabilité publique et à la législation et la 
réglementation en vigueur, et ce, au cas où l’entreprise n’a pas maintenu la totalité de ses salariés permanents 
ou liés par des contrats de travail à durée déterminée, dans la limite de la période restante du contrat, et 
ce, durant toute la durée de bénéfice de cette mesure. Les dispositions du premier alinéa du présent article 
s’appliquent aux salariés bénéficiaires des indemnités exceptionnelles et complémentaires au cas où ils 
s’adonnent à une activité rémunérée ou pour leur propre compte pendant la période d’interruption d’activité

Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-14 du 27 avril 2020, portant édiction de dispositions provisoires 
et exceptionnelles relatives à la suspension des procédures et délais ou leur prorogation en matière de sécurité 
sociale et de prestations servies par la Caisse nationale de sécurité sociale




















































